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1 intervenne

ENTREs CHARLES CLOUTIFR ENRO; 17 d'Afguillen, Québec
Partie de première part ‘
Ci-aprèa appelées “L'Enployeur®,

ET; Le Syndicat Catholique des Employés de Ponpes Funèbres
de Québeo,

Partie de seconde part
Ci-aprds appelée: "Le Syndicat",

0080646000000 000

L'Enplopeur et le Syndicat conviennent mutuellement que:

~IRINCIFES

QENZRAWX

ARTICLE 1 JURIDICTION

Conformément au certifies de reconnaissance émis en faveur du Syndieala Commission des Relations Ouvrières en date du 16 septembre 1948, ttecenvention collestive, ei-après appelée "convention* s'applique À tous les sala-riés de l'entreprise de l'enployeur, exception faite des employés de bureau,du gardien de auif, des employés de boutiques et des employés de moins de noiseand,

ARTICLE 2 BUR

Cette convention a pour but de promouveir la collaboration entre l'emleyouret le Syndieat, de faire recpeaterla justies sociale, d'assurer la paix entre
l'employeur et sen employés et d'arrêter des conditions Justes ot équitables
pour les deux parties à ocnvention,

ARTICLE 3 COOPERATION
Etant denné que la valeur de cette cenvention repose sur la bonne foi et sur
la bonne volonté des deux parties, l'Employewr et le Jyndiuat déclarent que
c'est leur sincère intention de coopérer de toute façon À pronouvoir les rela-
tions anicalos et les meilleurs intérêts de l’une et de l'autre parties,

ARTICLE À DEOITSMITUELS
a) Le Syndieat reconnaît À l'Enployour le dreit de gérer, de diriger et d'ade

ministrer ses affaires, conformément À ses obligations, de façon compatible
avec les dispositions de la convention,

b) Sujets À l'artiele 24, de la Loi des Relations Ouvrières, l'’Enployeur et le
Syndieat s'engagent, pour la durée de la convention, À ne recourir à aucune
grève ou "lockout*, mais à régler tout différend d'après les dispositiens
de la présente convention,

6) Rien dans la cenventien de doit être interpréter come une renonalatien à
aucun droit de l'Employeur, des employés ou du Syndicat, en vertu d'aucune
lei applicable, présente ou future, fédérale qu provinoitiès

d) St l'une ou l'autre des clausos de la présente convention était nulle en
regard des dispositions de la Loi, les autres clauses de la dite convention
ne serent pas affectées par cette mullité,

ARTICLE 5  DERIALTIONS
Pour les fins d'application de la présente convention, les termes suivants
ont la signification qui leur ast ci-après données
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a) Le not “directeur” désigne tout salarié qui prend ei exéoute des eomtrets
pour le compte de l'employeurs

b) Le mot "embaumewr® désigne tout salarié proposé À la conservation kyglénique
des corps par quelque procédé que se soit; =

¢) Le mot "directeur-endarmeur” désigne tout salarié qui régulilrement ou
habitusllement remplit los fonctions de direteur et d'embaumeur pour le
même enployeur.

JYNDICAL

ARTICLE 6 SODICALE
a)

b)

d)

e)

Fous les employés, monbres en règle du Syntieat au moment de le signe
ture de la Confention ou de son renouvellement, et tous ceux qui s’y
affilieront dorénavant devront, comme condition du mai:tien de leur
emploisrester nenbres en règle du Syndieat pendant la durée de la

on ;

/

Tous les nouveaux employés soumis À cette convention, devront s'affilier }
au Syndicat dans les trente jours qui suivront la date de leur em
bauehage.

Tout employé, membre em: Migle du Syndisat ou qui le deviendra par la
‘suite, & le droit de rompre son adhésion an Syndieat sans perdre sem
enplei, en remettant au président du Syndicat et À l'Employeur, entre
le jour et le 30ème jour précédant la date d'expiration ou du
renouvellement de la conventien, une dénissien par éarit et dfment
signée,

84 un enployé cesse son adhésion an Syndieat pendant la durée de la
sente cormvention, le secrétaire du Syndicat en donnera avis per

orig, ‘amployeur et celuiegi devra dans les 15 jours suivante,el
mettre fin à l'emploi de cet employé.

Le Syndicat s'ongage À Surnir À l'employeur une liste complète de ses

membres.

ARTICLE 7 LEPRESANTATION,

81 le Syndicat requiert les services d'un agent d'affaires, 1'Employewr

s'engage À reconnaître l'agent d'affaires dés
représentant extérieur du Syndieat et À le recevoir dans ses bureaux,

sur rendez-vous, pour les négociations et le räjlement des griefs.

igaé par le Syndicat oeume

ARTIOLE 8  ARILRCIS

Les délégués ou officiers du Syndieat pourrent s'absenter de 1'établisse~

mentaaccomplir des fonotiens syndicales (congrès, journées d'étude,

‘ convowations d'urgences), mais sans paye pour la perte de temps, Ceux

oi devrent aviser l'Employeur quelques jours À l'avance si possible de

manière que le contremaître en soit averti.

ARTICLE 9 AFFICHAGE

 

a) Dans les trente Jours qui
un canité des Relations Ouvrières sera constitué pour en surveiller ot

en assurer l'application.

Les avis du Syndicat pourrent Stre affichés dans les départements de

l'établissement, eux endroits habituels où sur des tabieaux désignée

À cette fin par 1Esployeur; par ailleurs, aucun document ne sera ainaf

affiché sans avoir au préalable été soumis à 1'Employeur,
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suivront la signature de la présente conventie À
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D) Ce Comité des Relations Ouvrilres sera dentdeux seront nommés par 1! » et deux par le Syndicat, Le Comitéaure une réunion mensuelle

À

des heures de travail et À une date choisiepar le Comité, et pourra se réunir Plus souvent si les circonstances l ‘esge

composé de quatre membres

6) Le Comité des Relations Cuvridres, en plus de surveiller et assurerl'application de la convention devra étudier les revendications. lesdifférends et griefs des parties, ’

 

341 y avait désscoerd eatre wn ou des eupleyés (amtemien exployé dansles dix jours de son renvoi) et l'Employeur, l'en procédera À ses règlesment de la façon suivantes ’ re

8) L'employé devra d'abord soumettre son grief À son eur, seul ouaccompagné d'un roprésentant attitré du Syndicat Eu‘établissement,
b) 84 1'smployeur ne rend pas sedécision dans les 24 heures at 1'emplN'est pas satisfaitdé la décision de l'ERaployeur, 11 pourra en a 3ppelerpar écrit an Comité des Relations Ouvrières qui devra rendra égalementsa décision par éorit et en communiquer copie À l'Employeur, À l'exployéet au Syndicat.

6) 81 le Comité des Relations Gtuntères n'est pas vom À une solution seetisfaisante dans les rept (7) Jours après ja préventation du grief muComité, le représentant extérieur du Syndicat présentera le grief àayers avant de recourir À la précédure prévue par l'article suivant12).

ARTICLE 12 ARBITRAGE
Si l'employeur et le représentant extérieur du Symiicat n'ayriyant pasà une selution satisfaisante dans les 48 heures le Syndicat ot l'enpl>yeur pourroit recourir À l'arbitrage en vertu de la Let des Rela-
tions Ouvridres,

Les deux parties seromt liées À La décision arbitrale,

GONDILIONS

DE

IRAYALL

ARTICLE 13 SECURITEINDUSTRIELLE

a) L'employeur et le Syndicat s'engagent À coopérer mutuellement dans
la plus grande mesure possible pour prévenir les accidents assurer
la sécurité et la santé des employés.

b) L'employeur conserve le privilège d'obliger tous ses employés À subir)
asieeeaEr Loue ses emplorés

À

subir
la santé de tous et de ehacun.

ARTICLE 14 SALAIRES

Les taux minima des salaires des employés visés par la Convention
, &vec leur classifieation et leur échelle, seront ceux conterms dans

1'appendiice "A® de tous et de chacun,

b) Les salaires astusls plus élevés que les taux prévus par la présente
) convention ne ser at pas réduits et l'escasien de la mise en vigueur
de la Cenventieon, ni pendant sa durée,

-XSICLE 15

HEURES

REGULLRES

Ia semnine normale de travail peur tous les employés sera de cinquante»
quatre (54) heures, avec une journée complète de congé par semaine,

laquelle semaîne commencera, peur les fins du présent artiele, le
samedi soir À minuit,
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ARTICLE 16 SUPPLEMENTAIRE
4) Le temps supplénentaire sern rémunéré au taux d $ demi où

prendre effet après les heures régulières de ds semaine
nermale de traveil,

b) Tout employé appelé au travail recevra un minimum de deux heures
régulières de travail,

ARTICLE 17 RAYE

Le salaire sera payable une fois par senaine, le vendredi pour la scmaine
se terminant le mercredi précédant, en e légale du Canada, les dé
tails suivants devrent être communiqués avec le salaire,

le Nom et prénon(s) de l'employé
2» Date et période de la paye
3- Taux de salaire
4e Temps supplémentaire
5= Déduotions faites
6- Montant payé.

ARTICLE 168 CONCE

a) Une semaine de vacanees payées sera accordée chaque année À tous les
employés au service de l'Employeur en conformipé aves 1'ordennance
mumére 3.

b) L' accordera À ses employés ayant plus de cing ans de service
deux (2) semaines de vacances payées.

ARTIOLE 19 SURHUERAIRES
les employés surmmérgires, e'est~d=dire ceux oesasionnellement employés
au service de 1l'Employeur devront être rémunérés au taux de soixante-et-
dix (0.70) l'heure, sauf les porteurs, les portiers et les assistante
coeheFs

ARTICLE 20 DIVERS

Les uniformes exbgés per 1'Employeur seront À sa charge tant pour l'achat
que pour l'entretien.

ARTICLE 21 DENOUVELLEMENT
La présente conventien sera considérée comme étant effectiovement en vie
gueur le jour de son dépôt au Ministère du Travail et le restera pendant
les douse (12) mois qui suivront innédiatement.

Cette convention se renouvellera automatisuement d'année en année, À
moins que l'une des parties contractantes ait notifié l'autre, par un
avis écrit, de son intention de l'abroger ou de la modifier, dans un délat
qui ne devra pas être de plus de soixante (60) jours ni de moins de (30)
trente jours avant son exp'ration, Immédiatement après sa signature, cette
convention collective sera déposée par l'une des parties au Ministère du
Travail de la Province de Québec,

EN FOI DE QUOI les parties contractantes ent apposé leur signature ele
dessous, sous leur nan corporatif, par l'entremise de leurs représentants
dûnent'autorisés, À …...QUébeG.000.Province de Québec, ce 2500. .…0000000

Jour du mois de 00 e SSUVION0 0 0019490 |

Le Syndicat catholique des Employés de ecoCHARLES.CLOUTIER.EVROS 0000000000

,  Pempes Funèbrea Je Québec,

Pers Rouroue Pars ROVEIES
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DIRECTEUR-IMBAUMEUR00a000o0000000000 oaccou000 0845000 par senaîne
DIRECTEUR;oocscacosocsacsejecencecsensonsuecnune36,00 6 = =
DOAETRsccocossonsssessssorsssesocosseerssssscesd6e00 » =
MECANICIENesososescorcccoconcrsnrosssocscsrnorecesd3fe00 = =
HOMME DR SERVICEseesesccssccseessosscseracecnceseed3dde00 «= =
NOUVEL EMPLOYE.++let mois $25,00 > e

Après un mois 430,00 à -

Après six mois 833.00 - =

EMBAUMEUR SURHUMERAIRE. 00000060 00 000 « o&LO200 par ‘odbautionent

Toutefois, et nobostant l'item ci-dessus, ei l'enbauneur à l'exploi
de 1'Buploysur fait un embuemewant: ches un autre entrepreneur de pomepes funébres, 11 recevra la salaire régulier de sa senaine de travail,
les heures ainsi travaillées étant veurrise dans sa semaine normale
de travail,
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